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JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Favard de Langlade.—M. Laplagnc-Barris, 
avocat-général.) 

Audience du 26 janvier 1 83 1 . 

adjudication préparatoire
;
— Exécution provi-

' soire. * 

\dmission du pour\oi du sieur Faure-Lalande contre un 
«rôt rendu par la Cour royale de Limoges , le 5 juillet 1 828 , 

en faveur de la veuve Faure et consorts. 

l'adjudication préparatoire d'un immeuble saisi peut-elle 
mnil-iiûu en vertu d'un jugement EXÉCUTOIRE PAR PROVISION? 

L'arrêt attaqué avait décidé la question affirmativement par 
le motif que l'ait. 22i5 du Code civil, en prohibant l'adjudi-
cation en vertu d'un titr; exécutoire par provision, n'a évi-
demment entendu parler que de l'adjudication définitive qui 
dépouille irrévocablement le saisi. 

Cependant l'art. 221 5 ne fait aucune distiuctiou. Il dit posi-
tivement que l'adjudication ne pourra avoir lieu eu vertu d'un 
titre exécutoire par provision. La Cour royale a donc eu tort 
de distinguer où la loi ne dislingue pas, ct surtout s'agissaut 

d'une matière où tout est de rigueur. 
En faveur de l'arrêt , on peut dire que , lors de la publica-

tion du Code civil , on ne connaissait pas l'adjudication prépa-
retoire; qu'elle n'a été établie que par le Code de procédure , 
et que dès lors 011 ne doit pas s'étonner que le Code civil, dans 
sou art. 22i5 , ne se soit servi que du mot adjudication, sans 
l'expliquer sur l'adjudication préparatoire, qui alors n'était 

pas usitée. 
Mais contre le système de l'arrêt on peut soutenir que l'art. 

2ii5 du Code civil doit se combiner avec les dispositions nou-
velles que le Code de procédure a introduites sur la forme des 
expropriations; que le mot adjudication, employé dans l'article 
ci-dessus , doit s'appliquer aux deux espèces d'adjudication ac-

tuellement en usage. 
C'est ce dernier système que la Cour 0 cru devoir faire pré-

valoir en admettant le pourvoi. 
(M. de Malevillo , rapporteur. — M0 Moreau , avocat.) 

Nota, Plusieurs autres moyens avaient été présentés ; mais 
la Cour ne paraissant s'être déterminée que par le mérite du 
moyen pris de la violation de l'art. 220 duCodo civil, nous 
n avons pas cru devoir parler des autres. Ils seront appréciés 
psr la chambre civile. 

i45. Enregistrement fdroits d'J. — Prescription dedtux 

ans-

Admission du pourvoi de la direction générale de l'enregis-
trement contre un jugement rendu par le Tribunal civil de 
%on , le 25 août 1 829 , en faveur de la demoiselle Pinet. 

prescription de deux ans, relative aux droits d'enre-
gistrement, courl-el/e contre la régie du jour oit elle a pu 
connaître , PAR UNE VÉRIFICATION QU'ELLE AVAIT LE DROIT D« 

Y
URE, l'acte passible du droit d'enregistrement? 

0" ) au contraire , la prescription ne commence-t-elle à cou-
ru- que du jour ou la régie a été à portée de connaître 

«cte, PAR LA PRÉSENTATION A L'EKREGISTREMENT, d'un autre 
aete qui a quelque relation avec te premier ? 

J.0 jugement attaqué avait jugé dans le premier sens. Il 

cht' "ans-le cas particulier où il s'agissait d'un mar-
0 lWsSl5 entre la demoiselle Pinet et l'hospice de Lyon, que , 

(ÏLS 'a .seul qu'il était au pouvoir delà régie de vérifier au 
j, retanat de l'administration de l'hospice les actes sujets à 

DaJ«r ,Str?meut ' e"° uaviut Pas Cessé un instant , depuis la 
Br«û!°n- marcn" c!out il s'agit, d'être sous le coup de la 
jj^ï"^ biennale ; surtout lorsque, comme dans l'espèce, 
■ '"elle avait été précédé de publications ct d'affiches qui 

ftnnd*Cttt P orté la connaissance à la régie comme à tout le 

latin* "] oyen 4ui a fait accueillir le pourvoi était pris de la vio-

C-», u -, • 61 do la loi 22 frimaire an VU et clel'i " 
^U'Ftat.du 22 août 1810 , interprétatif de cet sr-

V. a;''s du Conseil-d'filat est ainsi conçu : « Toutes les fois 
l'ecevcuis de l'enregistrement «wif à portée de décou-
ds acte ■ ■ ■ ■ -

.22 frimaire et 22 pluviôse an VU, sujettes à H 

ailx loi'" ) acl('s. présentés à la formalité des contraventions 
Bi^j

 s 2? frimaire ct 22 pluviôse an YII, sujettes à l'a-
1 "s doivent , d<ins les deux ans de la formalité donnée 

1 acte . 
(M "ti j tlM poursuites A PEINE DEPRESCR1PTION. » 

V ■ Borel, rapporteur. — Mc Teste-Lebèau, avocat.) 

"rtré bn fn»'°a sur ,'c pourvoi des sienrs Morel père et fils , 
Sur 

M 
une 

0 jûgenietit du même Tribunal, rendu le même iour 
question H! nuque. 

-e,ne rapporteur. -1 Même avocat.) 

Adm;
6 B!e1t doluL

 ~
 Fruits

- — InaliinaUlUi. 
n' l'iu en H°n -LU P 0l"'vo"les époux Chanty confie un juge-
as le , 1* ressort rendu par lef ribunal civil deMaivé-
l>

obr
 Nombre 1828 , en faveur du sieur Bai bot. 

^«rûesnj
 c

°.
ntn

jClée pendant le mariage pur lu femme 
peiit.elj • *" , ' L'#"" ff dotal, solidairement avec son mari, 

s exécuter, aprh In séparation de biens judi-

ciairement prononcée, sur le," revenus des immeubles do-
taux ? 

Jugé affirmativement par le jugement attaqué. 
Décidé en seuS contraire par un arrêt du 26 août 1828 , qui 

a cassé un arrêt de la Cour royale de Nanci, qui avait consa-
cré la doctrine que le Tribunal de Marvéjols a cru devoir 
adopter. Cet arrêt , rapporté par Dallez eu son Jlec. pér. , 
1828 , p. 4°ï , est fondé sur la violation des art. 1 55+ ct i56o 

du Code civil. 
Le jugement attaqué s'était appuyé sur l'art. 669 du Code 

de procédure , qui permet l'immobilisation des fruits échus 
depuis la dénonciation au saisi , et leur distribution par ordre 

d'hypothèque. 
Mais M. i'avocat-général a fait observer que cet article était 

sans application à la question ; qu'eu effet , l'art. 669 précité, 
eu autorisant la distribution par rang d'hypothèque des fruits 
de l'immeuble saisi , n'a enteudu et pu entendre que les fruits 
des biens dont l'aliénation est permise. 

Le moyen qui a déterminé l'admission était pris, comme 
dans l'espèce de l'arrêt de îvanci , de la violation des art. i55/j 

et i56o (tu Code civil. 
( M. Demenerville , rapporteur. — Mc Crémieux , avocat. ) 

147. Ventes d'objets mobiliers appartenant à l Etat. 

— Commissaires-priseurs. 

Admission du pourvoi de M. le préfet de la Seine, agissant 
au nom de l'administration des domaines de l'Etat , contre un 
arrêt rendu par la Cour royale de Paris , le 6 février i83o , en 
faveur de la compagnie des commissaires-priseurs du dépar-

tement de la Seine. 

Les rentes publiques et aux enchères des objets mobiliers 
appartenant à l'Etat sont-elles dans les attributions ex-
clusives des commissaires-priseurs? 

L'arrêt attaqué avait décidé cette question en faveur des 
commissaires-priseurs du département de la Seine, et avait 
rejeté la prétention de M. le préfet de la Seine , qui consistait 
h faire attribuer ces sortes de ventes aux préposés du do-

maine. 
Le pourvoi' de M. le préfet de la Seine était fondé sur 

la fausse application des lois des 22 pluviôse an VII ct 27 
ventôse an IX , et sur la violation de l'art. 2 de h loi du 
Q nivôse an IV, et de l'arrêté du directoire exécutif du a5 
nivôse an VI , qui attribuent formellement, les ventes mobi-
lières intéressant l'Etat aux préposés de l'enregistrement et 

des domaines. 
L'arrêt attaqué n'avait pas méconnu les dispositions de la 

loi de nivôse au IV et de l'arrêté de nivôse an VI, mais il 
avait décidé qu'il y avait été dérogé par les lois des 22 pluviôse 

an VII et 27 ventôse an IX. 
Cette dérogation n'a pas paru constante aux yeux de la 

Cour ; elle a pensé au contraire que les loi et arrêté de nivôse 
an IV" ct au VI conservaient eacore toute leur force. 

( M. Cassini, rapporteur^— M* Tcste-Lebeau , avocat. ) 

148. Liquidation Ouvrard. — Moyen indiqué et non 

développé. 

Rejet du pourvoi du sieur Ouvrard , ex-munitionuaire-gc-
néral de l'année d'Espagne , contre un arrêt rendu par la Cour 
royale de Paris, le 7 janvier 1829, en faveur du sieur Maugis 

et consorts. 
Le demandeur avait indiqué comme moyen de cassation 

contre l'arrêt ci-dessus , la violation de l'art. 1166 du Code 
civil, sans donner aucun dév eloppement à ce moyeu. 

En cet état , la Cour a rejeté la requête en cassation par 

motif suivant ; 
« Attendu que dans son pourvoi le demandeur a articulé 

pour unique moyen une. prétendue fausse application de l'art. 
1 166 du Code civil, sans spécifier contre laquelle des disposi-
tions de l'arrêt ce reproche est dirigé ; en sorte que ce moyen 
n'étant ni précisé, ni motivé , ne peut être utilement invoqué 
par lui ; que s'il a trait au chef de l'arrêt par lequel la Cour a 
nommé d'office un liquidateur du service dont il avait été 
chargé , et des surveillans à la liquidation , cette mesuré prise 
dans l'intérêt général du titulaire, des gérp.ns et des créanciers, 
laissait intacts les droits de chacun ; qu'elle ne renferme ni 
excès de pouvoir de la part des juges , ni contravention à l'ar-

ticle cité.
 m 

(M. Hua , rapporteur. — M c Dubois , avocat.) 

149. Saisie immobilière. — Extrait de. la matree du 

rôle de la contribution foncih-e. — Cahier des char-

ges. — Dépôt au greffe. — Délai de quinzaine et 

mode de le calculer. 

Rejet du pourvoi du sieur Cheryin contre un arrêt rendu 
par la Cour royale de Rioni, le 2 janvier i8a3 , eu faveur du 

sieur Brun et. 

Le procès-verbal de saisie immobilière est-il nul pour ne 
pas contenir l'extrait de la matrice, du rôle de la contribu-
tion foncière , s'il est attesté pur un certificat du maire 
quciesctatsdescctionso'it tellement incomplets et inexacts, 
qu'il a été impossible, d'en délivrer des extraits? {Non.) 

Le délai de quinzaine exigé par F art. C97 du Code de pro-
cédure , pour le dépôt du cahier des charges au greffe , 
ct qui doit précéder la première publication , duil-il être 
calculé de manière à ne point y comprendre le jour h QUO 

ni le jour \ D QOEM? (Non.) 

L'arrêt attaqué avait décidé 1" que la loi ne veut pas l'impos-

sible; que «mséquemment le procès -verbal de saisie réelle 
dressé à la requête du sienr Brunet ne devait pas être annulé , 
quoiqu'il ne contînt pas l'extrait de la matrice du rôle , dès 
qu'il était régulièrement attesté , par le maire qui devait le dé-
livrer, que le désordre dans lequel se trouvaient les états do 
section en avait rendu la délivrance impossible ; 

2° Que le délai fixé par l'art. 697 ne doit pas s'entendre 
d'un délai franc de quinzaine; que si l'art. io!3 dispose que 
le jour où l'acte est fait ni celui de l'échéance ne doivent ja-
mais être comptés , il restreint sa disposition aux ajourne-
mens, citations, sommations et autres actes faits à personne 
ou domicile ; et que ledépôt au greffe du cahier deschargesne 
rentrant dans aucun de ces actes, l'art. 697 lui est inappli-

cable. 
Dans l'espèce , le dépôt avait eu lieu le 28 juin, et la pre-

mière publication eut lieu le i3 juillet suivant. Le dépôt avait 
donc rigoureusement précédé la première publication du ca-

hier des charges. 
Cet arrêt était dénoncé pour violation , i° de Part. 675 du 

Code de procédure ; 2° des art. 697 et io33 du même Code. 
Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général , a jugé le pourvoi mal fondé , par des motifs 
qui rcnlreut complètement dans ceux de l'arrêt attaqué que 

nous venons d'analyser. 
( M. de Broë, rapporteur. — Mc Grandjcan-Delisle, avocat. ) 

CHAMBRE CIVILE. — Audience du a 1 fèvritr. 

(Présidence de M. Boyer.) 

La Cour royale qui, statuant surl'appeld'unjugementcom-

ntirdal qui déclare un acte , simple bail, et le dissout, 

peut-elle , en jugeant que cet acte constitue une so-

ciété , en prononcer le maintien , et renvoyer les par-

ties devant arbitres , pour se régler sur des eomples 

respectifs? (Iles, aff.) 

Un contrat était intervenu entre le sieur Dubois et le sieur 
Pitié. Le premier en demanda la résiliation. 

Le 16 janvier 1819, jugement du Tribunal de commerce du 
Nevers , qui considère le contrat comme un bail, et en pro-
nonce la résiliation demandée. 

Appel; le 10 avril 1829 , arrêt de la Corn- de Bourges , qui 
déclare que le contrat en question "était constitutif d'une so-
ciété en participation entre les parties , et ordonne que l'exé-
cution en sera continuée ; ct quant à la question de savoir si la 
Cour doit statuer sur des difficultés relatives à des comptes de 

sisua'.ion, 
Considérant que le traité qui lie les parties est commercial ; 

qu'ainsi toutes les contestations auxquelles il peut donner lieu 
doivent être portées devant des arbitres ; que la disposition 
de la loi s'applique aux sociétés en participation ; met les par-

lies hors de cause. 
Le sieur Pitié s'est pourvu en cassation contre cet arrêt, 

M c Moreau s'est principalement attache aux moyens 

snivans : 

La Cour de Bourges s'est déclarée d'office incompétente , 
pour connaître des difficultés sur les comptes de la société ; 
mais du reste, elle a prononcé sur la question de savoir si 
l'acte qu'elle a qualifié de société devait être déclaré dissous. 
Il y a ici contradiction formelle ; car s'i! était vrai que le traité 
fait, entre les parties, constituât un acte de société , et si les ar-
bitres sont seuls compétens pour prononcer sur les difficultés 
relatives aux comptes de la société, ils étaient de même seuls 
compétens pour savoirsila sociétôdevait être déclarée dissoute. 

L'art 5i duCodede commerce veut que toutes contestations 
entre associés , et pour raison de la société doivent être ju-
gées par arbitres ; si on a jugé avec raison que dans le cas où la 
difficulté serait sur la question de savoir s'il existe une société 
entre les parties , les arbitres n'étaient pas compétens, on en 
aperçoit le motif, c'est que, dans ce cas, il est incertain s'il y 
a société , et que, tant que celte incertitude subsiste , la com-
pétence des arbitres ne saurait être déterminée. Mais dans tout 
autre cas , et lorsque la société est un fait constant, l'art 5i re-
prend nécessairement son application et toute contestation 
entre les parties doit être jugée par des arbit' es : cette néces-
sité existe donc quand il s'agit de dissolution do société. 

M* Mandaroux-Vertamy , dans l'intérêt du dé-

fendeur , a fait observer que la question de dissolution 

de la sociétéjie s'était pas présentée devant le Tribunal 

de commerce, mais seulement devant la Cour de 

Bourges, qui , usant du droit d'évoquer le fond, avait 

pu statuer immédiatement. 

M. INieod , avocat- général , a conclu au rejet. 

Voici le texte de l'arrêt sur les moyen* plaides : 

La Cour, attendu que la demande furméc par Pitié contre 
Dubois devant le Tribunal de commerce, tendait à fin de rési 
liation d'un traité verbal que Pitié qualifiait contrat de louage 
d'ouvrage el d'industrie; 

Que la Cour royale de Bourges , en i.iminant la sentence 
du Tribunal de commerce qui avait déclaré ce traité résolu , 
a qualifié autrement ce même contrat, dans lequel elle a re-
connu non pas un louage d'nuv rage et d'industrie , mais une 
société commerciale eu participation; 

Que, statuant ainsi très coinpétenimcnt sur la question de 
résiliation d'un contrat qu'elle avait droit d'apprécier, el or-
donnant qu'il serait exécuté avec le caraclftrt qu'elle lui avait 



reconnu , la Cour royale de Bourges n'a pu violer aucune loi 
n i aucune règle de compétence, et a au contraire laissé tous les 
droits intacts en délaissant le» parties à se pourvoir ainsi 
qu'elles aviseront, sur les demandes relatives aux compte , 
états de liquidations el inventaire, en exécution dudit traité; 

Rejette. 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e chambre). 

(Présidence de M. l.cpoitevin.) 

Audience du 5 janvier. 

Le bail fait par un co propriétaire de sa portion indi-

vise dans l'immeuble à son associé, ne doit-il , en 

général, être considéré que comme un règlement du 

mode de jouissance entre les parties pendant le seul 
temps de l'indivision? (Rc's. aff.) 

Le bail fait par un co-propriétaire à un tiers de sa 

part dans l''mineub!e indivis, offre une difficulté sé-

rieuse ; un bail est une cession de jouissance , et com-

ment jouir, là on il n'existe qu'un simple droit , sans 

portions connues , certaines et déterminées? La diffi-

culté n'est plus la même,, si le bail est fait , soit par 

tous les co-propriétaircs à un tiers , soit par les co-

propriétaires à leur associé ; dans les deux cas, le loca-

taire se trouve saisi de la totalité de l'immeuble ; il 

réunit en sa personne le tolum in toto , et in t/udlibet 

parte , et la jouissance est possible. Toutefois, il faut 

bien saisir le caractère propre que doit recevoir la lo-

cation qui vient à s'établir entre des co- propriétaires 

indivis ; le plus souvent cette location n'a d'autre but 

que de régler entre eux le mode de jouissance de l'im-

meuble pendant le temps de l'indivision ; lors dut par-

tage , l'acte «l'a plus de cause, et doit disparaître. Telle 

est l'interprétation que la Cour vient de donner à un 
bail de cette espèce. 

Langevin est décédé à Paris , laissant Sa veuve et une fille 
unique; l'actif d« l'hérédité, se composait notamment d'une 
maison d'un revenu de 6000 fr.; l'acte de liquidation fixe lès 
droits de la fille dans cette maison à un tiers. Celle-ci , cédant 
au vœu de sa mère , souscrit à son profit un bail de sa p'ortion 
indivise pendant vingt-cinq années ; à là mort de la fille, ma-
riée au sieur Zizzoli , cl lors de la licilation de l'immeuble , ce 

bail est devenu l'objet d'un débat entre la belle-mère et le 
gendre, donataire de sa femme. 

Le Tribunal civil de Paris a , par son jugement du 

27 novembre dernier, aamilé |e bail en question , par 

le motif «qu'il ne pouvait y avoii de bail que d'un 

» objet déterminé, ce qui ne pouvait exister dans le 
» cas d'indivision. » 

Devant la Cour , M
M

 Devesvres , avocat de la dame 

Langevin,et Glandai, avocat de Zizzoli , se sont livrés à 

une discussion sur les effets possibles et légaux d'une 

location de droits indivis sur un immeuble demeuré en 
commun. 

La Cour , s'attachant plus spécialement à l'acte en 

lui-même, et à l'intention des parties, a confirmé la 

décision des premiers juges , par les motifs : 

« Que, par le bail de vingt-cinq ans, la veuve Langevin et 
sa bile auraient réglé le mode de jouissance de chacune d'elles 
dans l'immeuble indivis, et tant: que durerait l'indivision ; 
que ce règlement était nécessairement subordonné à la lici-
tationet résoluble parle fait de cette iicitation ; que le maintien 
d'un pareil bail serait un obstacle à ce que l'immeuble pût 
être porté a sa juste v aleur. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Lemoine-Tacherat.) 

Audience du 23 février. 

Lts^ employés des administrations thcdtrafes peuvent-ils 

être considérés comme de simples mandataires , et. 

leurs fonctions cessent-elles de plein droit par la 

faillite du théâtre auquels ils sont attachés ? ( Rés. 
ncg. ) 

f 3?6 \ 

Attendu que les syndics d'une faillite . s'ils «ont saisis de 
l'administration des biens du failli , n'en sont pas moins 
tenus d'exécuter les cngagerhrns pris par ledit failli ; 

Mais attendu que ledit Portelette n'a pas exécuté toutes les 
obligations qui lui étaient imposées par les conventions pré-
citées, notamment cellede n'effectuer aucun paiement sans le 
visa des gérans; 

Attendu que la réduction faite sur ses appointemens par les 
syndics n'est pas consentie par lui et n'est point suffisamment 
justifiée par lesdits syndics; 

Statuant sur la demande en appointemens ; 
Condamne les syndics à paver h Portelette la somme de 

f,ioofr., lui restant due, et à admettre ledit Portelette au 
passif de la faillite pour la somme de 800 fr. qu'il a payée 
antérieurement. 

En ce qui touche la demande en dommages-intérêts ; 
Considérant que Portelette n'a pris des actions de la société 

au nom de sa sœur qu'en vue de la place qu'il obtenait ; 
Condamne les syndics au paiement d'une somme de 

6,000 fr. , & la charge par Portelette de faire transférer lesdites 
actions , déclare l'engagement nul et partage les dépens. 

 , m i^^K^I 'l- 1 

J 13 'STICK CftIMIÏIBfctifc. 

à 1 
a cause 

procur 

M. le président : Ces faits sont étrangers 

et ne servent qu'à envenimer les passion-, 

M. Brizout de Barneville. substitut du 

général, a soutenu le bien jugé de la dé
c

: sio
 U

^
Ureur

" 

mière instance , et établi que la prohibition A 1
 pre

" 
ve testimoniale étant de droit public, Je co

 6
 ^

re,u 

même du plaignant ne suffisait pas pour l'autïï
 6ment 

M" Dupont a fait une courte réplique et err ^ 

les observations du ministère public, un fait'
 C

.°
ntre 

Dans le cours des plaidoieries devant ia 3»
 c

\,
 recent

-

le demandeur et le défendeur s'étant accordés
 am

'
lre

' 

l'on entendît le notaire qui a reçu l'acte , le TrM °
e t

'
ae 

ordonné la comparution de cet officier ministérM ' 

La Cour, après une courte délib 'ration dans la* 1 

bre du conseil , a adopté les motifs des premiers •
 m

" 

et confirmé leur décision. Ainsi l'affaire reyi'
1
'^

8
' 

pour être instruite au fond , devant le Tribunal '
 r

* 
tionnel (7

e
 chambre).

 COrre
<-

COUR ROYALE DE PARÎS ( appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

Audience du a3 février. 

PLAINTE EN DIFFAMATION D'BS OFFICIER POLONAIS CONTRE 

^'AUTRES OFFICIERS POLONAIS. 

La preuve testimoniale des faits di ffamatoires est-elle 

recevable devant la police correctionnelle , lorsque Us 

prévenus allèguent qu'ils n'ont attaqué le plaignant 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (f>
 c

„
ami) 

(Présidénce de M. Portalis.) 

Audience du 2 3février. 

Affaire de M. Lacroix, se disant général des voloi 

taires parisiens , contre le Moniteur. 

Une foule de militaires, les uns en habits boureeo' 

les autres en uniformes d'officiers, remplissent les ban 

des témoins et une partie de l'auditoire. Plusieurs d'en' 
tre eux sont décorés. 

A l'appel de ta Cause , M. Sauvo 

que comme ayant agi dans un caractère publie ? | Jjarréàfi 

, rédacteur 
du Moniteur, se dirige vers le banc des prévenus" ,, 

M. le président l'invite aussitôt à prendre placé 

gérant 

mais 

an. 
( Non. ) 

La Gazette des Tnbùïïdux , dans ses numéros des 

27 et 28 décembre i83o , a fait connaître 1 importante 

question de droit à laquelle a donné lieu devant la 7
e 

chambre correctionnelle la plainte portée par M. le 

lieutenant colonel Smulikowski contre MM. Huppé , 

Bianco et Platter , autres officiers polonais. 

Peu de temps après les premières journées de juillet, 

les prévenus ayant rencontré M. Smulikowski, à cheval, 

dans la rue , lui reprochèrent publiquement, j° d'avoir 

en 1812, déserté l'armée française pendant la campa-

gne de Russie , et passé à l'ennemi avec les dépêches 

d'un de nos généraux ; 2
0
 d'avoir été clans ces derniers 

temps l'espion de M. de Peyronnetet de M. de PoTignac. 

Le Tribunal n'eut à s'occuper que de la question de 

savoir si MM. Huppé, Bianco et Platter seraient admis 

à faire la preuve des faits articulés. Nous avons rap-

porté le texte du jugement qui décide la négative, par 

le motif que la loi du 8 octobre i83o ne permet la 

preuve testimoniale des faits diffamatoires contre les 

agents de l'autorité publique , qu'autant que le délit 

aurait été commis par la voie de la presse , et par suite 

de ia compétence du jury et de la Cour d'assises. 

M" Dupont, avocat de MM. Huppé, Bianco et Platter 

appelans , soutient que la preuve testimoniale aurait 

élé recevable même à la police correctionnelle sous 

l'empire des lois des 16 et 26 mai" 18 19. M. Smulikow 

ski n'ayant été inculpé que dans sa vie publique, on 

a droit de prouver la vérité des faits prétendus calom-
nieux. 

M. le président : Quelles auraient été les fonctions 
de M. Smulikowski? 

M
c
 Dupont : Il a été attaché à l'état-major du ma-

réchal Berthier, et nous prétendons qu'il a été depuis 

espion de M. de Peyronnet et de M. de Poligrîac. 

M. le président:Ce seraient tout au plus des fonctions 
secrètes. On rit.) 

M" Dupont : La loi de 1 8 19 et celle du 25 mars 1822, 

autorisent ia preuve des faits diffamatoires toutes les 
• Portelette avait été admis au théâtre du Cirque- fois que le plaignant a agi dans un caractère public. 

Olympique en qualité de caissier ; on l'avait assujéti , '1 Dira-t-on que les ambassadeurs n'ont, pas de caractère 

pour sûreté de sa gestion , à prendre six actions de public , parce que la nature de leurs fonctions les rend 
l'entreprise; un traitement annuel de 3 ,600 fr. , ét \ 'souvent secrètes? 
payable de mois en mois, lui avait été alloué par la 

compagnie. Aux termes de l'engagement , lè caissier ne 

devait effectuer le versement d'aucune somme sans le 

visa des gérans. Malgré cette stipulation expresse , 

M. Portelette solda, sans aucun visa quelconque ', de 

nombreux mémoires de fournisseurs, s 'élevant à plu-
sieurs centaines de mille francs. 

Après la déclaration de fat life , les syndics p.rovi -

soires , peu après leur entrée en fonctions , jugèrent à 

propos de congédier M. Portelette en soutenant qu'ils 

en avaient le droit, un caissier n'étant qu'un manda-

taire , et le mandat finissant, .selon l'art. 2.oo3 du Code 
civil , par la déconfiture du mandant. 

M. Portelette assigna le» syndics devant le Tribunal 

de commerce , et , considérant son renvoi comme pure-

ment arbitraire , réclama 3q*,ooo fr. de dommages-inté-

rêts, 6000 fr. pour le cautionnement pris en actions et 
aooo fr. pour appointemens arriérés. 

M
1!
 Venant, avocat , a présenté les moyens de l'cx-

caissier. M
e
 Beauvois, agréé, a porté la parole pour 'le 

syndicat provisoire. 

Le Tribunal : 

Attendu qu'il résulte des conventions verbales , consenties 
entre le sieur Portelette et les gérans de l'administration du 
Cirque Olympique, que ledit Portelette fut investi des fonc 
tioiis de caissier, aax appointemens (ie 3,6oo fr. par an- qu'il 
lui lut imposé la condition dp déposer un cautionnement de 
six actions, et surtout de ne payer aucune somme sans le visa 
des gérans; 

Attendu que les fondions de caissier, comme celles de tous 
les antres employés de l'administration, ne leur imposent pas 
les obligation,' prescrites par la loi aux mandataires, en ce sens 

qu ils sont seul, ment commis; qu'en conséquence l'article 
ao»3 dti Code rivjj ne leur pst punit applicable ; 

Le défenseur de M. Smulikowski consent à ce 

que l'on entende des témoins sur des faits que les dé-

bats eux- mêmes prouveront être d'atroces calomnies. 

1 La preuve de la calomnie existe déjà, dit-il , dans 

les pièces irrécusables. Ainsi I on accuse Smulikowski 

d'avoir déserté à l'ennemi dans la campagne de Russie 

en 1812. Eh bien ! il rapporte des certificats du général 

Belliard et d'autres chefs de nos armées, constatant 

que M. Smulikowski s'est toujours comporté comme un 

brave officier , et qu'il a été couvert de blessures. 

» En 1823 , bien loin d'être le favori des hommes du 

pouvoir , il a encouru leur suspicion ; il a été fait des 

perquisitions très sévères chez lui , sous prétexte de cor-

respondances tenues en fraude des droits de la poste. 

» Sa conduite honorable dans les journées de juillet 

est attestée par un certificat de M. le maréchal Gérard, 

certificat attijife! le général Pajol et M. Laffitte ont donné 
leur adhésion. 

» Enfin , les journaux qui oni: rendu compte de l'af-

faire en première instance , «nt rapporté une imputa-

tion des plaignans encore plus calomnieuse. On a ac-

cusé M. Smulikowski de s'être montré dans les rues sur 

un cheval volé aux écuries de la duchesse d'Angou-
Iême. » 

Ici le défenseur lit des pièces d'où il résulte que deux 

chevaux des écuries de la duchesse d'Angoulême ont 

été en effet conduits de l'hôtel des gardes""- du-corps à 

I l.cole- Militaire par un élève de l'Ecole polytechnique. 

Un de ces chevaux a été mis à' la disposition de M. le 

lieutenant Smulikowski , pendant le temps de son ser-
vice, et renvové ensuite au dépôt. 

• Quel e^t donc notre accusateur ? (Ht ce défenseur ; 
quel <s»t ce M. Huppé?,,,,, 

M' Bethmont, avocat de M. Lacroix, qui n'est pas 

présent , expose l'affaire. .« Après les journées de juil-

let, dit- il , le sieur Lacroix a réuni autour de lut beau-

coup d'officiers qui lut étaient adressés de divers lieux 

par des colonels, des généraux et surtout des officiers 

supérieurs qui avaient des fonctions aa ministère de ia 

guerre. Le sieur Lacroix forma de ces officiers la légion 

des volontaires parisiens. Cette légion fut dirigée ven 

Bayonne au moment où Valdès et Mina tentèrent un 

mouvement. Plus tard la politique changea; le sieur 

Lacroix fut arrêté, et le corps des officiers qui l'avaient 

accompagné fut dispersé. Bientôt cependant une nou-

velle autorisation fut accordée au sieur Lacroix, afin de 

réunir autour de lui des officiers destinés à l'armée d'A-

frique ou à celle de Morée. Mais peu de temps après, 

par un nouveau changement de politique , on lit 

écrire dans le Moniteur que le gouvernement voulait 

bien ne pas faire exécuter les lois à l'égard du sieur La-

croix , mais que s'il continuait , on pourrait déployer 

contre lui toutes les rigueurs du Code pénal. C'est à 

l'occasion de cet article que M. Lacroix a fait citer de-

vant le Tribunal de police correctionnelle M. le rédac-

teur gérant du Moniteur. » 

M. Ferdinand Barrot, avocat du Roi, invite M' Beth-

mont à donner lecture au Tribunal de l'article incri-

miné. L'avocat lit cet article ainsi conçu: 

Au bas d'une lettre publiée le 3i janvier dernier par le Mes-
sager des Chambres, M. de Lacroix, baron de Boegard, 
pren 1 le litre de lieutenant-général commandant la division 

des volontaires parisiens , et il assure , dans ia même lettre, 
qu'il a formé cette division sous les yeux du gouvernement; 

que le Roi l'a reconnu et a reconnu ses officiers. 
C'est à l'insu du gouvernement , qu'après les journées de 

juillet , M. de Lacroix entreprit de faire des enrôlemens. Aus-
sitôt que l'autorité en fut informée , il lui fut défendu de les 
continuer; et il y eul même devant la justice un commence-

ment d'iustruction. Cependant l'association n'était pomtdrs-
- ; que des 111-

litaires. Us 

eux des gracies jusqu'à celui de ira-

réchai-de-camp , et déjà ils demandaient au gouvernement 
d'être reconnus comme corps , compagnie et division-

Le ministre de la guerre eu étant instruit , leur signifia ver-
balement et par écrit qu'ayant agi en contravention aux l«s 1 

ils étaient exposés à être poursuivis comme embauche»". 
Mais prenant eu considération la promesse qu'ils firent im

me 

' - contrôles, » diatement de se dissoudre, et de remettre leurs " ÏY ^ 

leur fut accordé que les individus reconnus susceptibles^ 
servir, et

;
qui contracteraient des engagemens volontaires . 

raient reçus pour être dirigés sur l'armée d'Afrique. A ei 
des officiers , ou soi-disant tels, il leur fut notifié que ^ 
grades ne seraient reconnus qu'après justification par 

possessifs et ministériels.
 COI)

uu 
Plus tard, M. de Lacroix prétendit que le Roi OTM

 s 
son organisation, et l'avait autorisée. Le ministre de a b 
lui en signifia le désaveu le plus formel , et loi réitéra iu\ 

tion de ne plus s'occuper d'organisation militaire , s l 

d'être poursuivi criminellement. Tintrcs al-
Enfin M. de Lacroix demanda un traitement et et aa1 _ 

rs .Leministreluifitp^ 

oi»t de 

locations pourluiet pour ses officiers 
tre qu'il uepouvaitlui allouer aucun traitement, eta^ g 

officiers qui lui étaient associés, que s'ilsneju stiti Ty
( 

leurs droits ct se permettaient de poi ter des
 mS,

$ .
t arr

étés-
des qui ne leur appartenaient point, ds serai ^jn 

En effet , le ministre donna des ordres en cooscq 
général commandant la première division m; titan • ̂

 Jf
 1

 A

. 

Les choses en étaient là quand les réclamatioi ^ 

croix ont paru dans quelques journaux. Mous ^
 re

. 
qu'il était utile d'éclairer le public par cet expose 

rations qui ont existé entre lui et Paulorite.
 co

flin'
e 

« Le Moniteur, ajoute M' Bethmont, est 

on le sait, divisé en deux parties. Lunées ^
 g t la 

l'insertion des actes du gouvernement,
 s

p
0
n«-

partie non officielle. Les ministres , sous te ^ ̂  

bilité , répondent de la première. M. »»«
 de la

 se-

dacteur responsable , le rédacteur c"
10
'^, ,

1C
 peut J 

COoJe. Examinons donc , maintenant q ^
0

 , 

cun doute sur la responsabilité u avoir aucun 

s'il y a diffamation dans la cause. _ T ,
a
cr J'* 

» Dans les journées de juillet , le.««* jjjpjj 

yrit ** tête tlu clwpewu M i/mf»*' > l ,B 
0 



tement. On lui dispute aujourd'hui la qualité 

N | (tui lui a été donnée dans une foule d'actes 
i_ «Aierai •. i , _ , —, _., , 
^

e
 ^* ais faire passer sous les yeux du Tribunal. » 

9°
e

 ' i
 inon

t donne ici lecture d'une foule de lettres dan» 

«Ls des officiers-généraux , M. le général Pajol par 

]csq»
el

*° ^
es a

ides-de-camp du Roi, M. Treilhard , préfet de 
tVl

'
:
"''

 e

0
'„t donné au sieur Lacroix le titre de général. 

n « citerons la lettre suivante , adressée au général 

. •
 nir

 je colonel Bisselt , après les troubles de dé-
LaC

roix \> Al r 

cetnbre 

« Mon général , 

, |
g mar

échal Gérard a mis sous les yeux du Roi la lettre 

" '
 us

 |
u

j
 a

vez adressée. Il m'a chargé de vous témoigner la 

1U - f tiou de S. M. à l'occasion des nouvelles marques que 

s
3

"
 mon

 général, et les officiers qui sont sous vos ordres , 
,0 'V niez de votre dévouaient. Si les circonstances le récla-

,t l
e
 Roi accepterait les services que vous lui offrez; 

"îarfies choses n'ont aucune gravité. » 

M l'avocat du Roi : Quelle est la date de cette lettre? 

\{> Bethmont : Elle est du 22 décembre , au moment 

la petite semaine.
 ( 

plusieurs officiers ; A cette époque on pariait bîeri de 

notre tlc'voûment ! 

ffi Bethmont i Vous le voyez , tout 1 ; monde veut 

plaide nia cause : c'est prouver qu'elle est digne d'in-

térêt. 
L'avocat donne lecture de plusieurs lettres adressées 

à M. Lacroix par M. JegénéralPajol, par M. le comte de 

Jjondy , député , et de plusieurs pétitions à lui présen-

tes eh sa qualité de général, et apostillées par MM.Lo-

bau , Dutertre et Mathieu Dumas. Il indique enfin une 

u|re signée Horace Sébastiani , et adressée à M. le gê-

nerai Lacroix. 

M. l'avocat du Roi : Cette lettre n'est-elle pas une 

réponse à une lettre par laquelle votre client deman-

dait le gouvernement de la Guadeloupe? 

M' Bethmont, souriant : C'est vrai ; mais on a de-

mandé tant de choses que cette demande n'a pas droit 

d'étonner. , . _ 

L'avocat examine et suite si l'article du Moniteur 

contient, à l'égard de son client, le délit de diffama-

tion. « Le Moniteur , dit-il , diffame avec sa gravité, sa 

simplicité ordinaires; la diffamation de sa part consiste 

dans la narration toute simple des faits. Je m'empresse, 

au reste, de le déclarer , l'attaque du général Lacroix 

n'a rien de personnel contre le gérant du Moniteur ; 

nous savons très-bien que , dans cette occasion , il est 

offert en holocauste au ministère; cette responsabilité 

officieuse a ses dédommagemens , il faut bien qu'elle ait 

ses désavantages. » 

Il termine en demandant io
;
ooo fr. de dommages-

intérêts. 

Un des nombreux officiers présens à l'audience se 

lève et déclare que les dommages-intérêts sont destinés 

à secourir les patriotes... Pour les Polonais , s'écrient 

tous les officiers. 

M. de Marcilly se présente pour M. Saint-Alme, en 

qualité d'ami , et commence ia lecture d'un volumi-

neux manuscrit. Nous ne suivrons pas l'orateur dans 

les considérations politiques auxquelles son discours a 

clé presque entièrement corn acre. Il parle de la révolu-

tion de 89 , de l'empire , de la restauration , de la ré-

volution de juillet, etc.. Il termine cette partie de son 

discours par des conseils aux ministres actuels. « De-

puis les jours de juillet , dit-il , tous les ministres qui 

se sont succédé n'ont montré que de l'inéapacité , que 

de l'incertitude. • Malheur à nous, s'ils continuaient à 

suivie plus long temps le système de déception dans le-

quel ils se sont engagés. C'est ce système qui a perdu 

l'empire et la restauration : il perdrait également le 

pouvoir nouveau. » 

M. de Marcilly, interrompu plusieurs fois par M. le 

président, qui lui fait remarquer que ce n'est pas là la 

question du procès ; persiste cependant à continuer la 

lecture de son manuscrit. Les murmures des officiers 

oui l'entourent ne l'arrêtent pas davantage. L'orateur 

achevé la série de ses conseils au ministère; il finit en 

lui donnant pour exemple le vigoureux nageur qui sait 

fendre les flots orageux , et arriver au port malgré la 

tempête. 

Um voix : C'est être déjà nageurs fort habiles, que 

de rester si long temps entre deux eaux. 

Arr ivant à la question du procès, M. de Marcilly ra-

conte la vie de son client, qui s'est fait remarquer par-
mi

 'es plus chauds patriotes de juillet, et qui , malgré 
un

e blessure reçue le premier rour du combat , n'a dé-

Poêles armes qu'au momtnt où les ennemis avaient 

,'
!
paru. Le défenseur analyse ensuite l'article, et n'hé-

Slte pas à le déclarer diffamatoire. 

Ferdinand Barrot , avocat du Roi, prend la pa-

essieurs, dit ce magistrat, la cause du sieur La-

» est pas simplement celle d'un homme , c'est 
il
 celle de tous ces hommes d'honneur que vous 

rôle 

« M 

croix 

aussi 

™7» en ce moment devant vous, et qui tout-à-1 heure , 
r*r leurs » — : • • • ■> 

la
 défense. Cependant ous les faits de" cette cause ne 

d>|
mn

â
PP

artlf
;nnent pas ; car eux , ils sont hommes 

"
r
 leurs énergiques protestations , appuyaient la voix 

*ur ar ii r 

senuT'*"-1'' A
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 le défenseur du sieur Lacroix a 

paroi
 VOU

.'
oir niCK

lérer notre action , et prévenir des 

ïtt'ii
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 1.
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 savait devoir être sévères , nous pensions 

aussi
aVaU t0lt
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 Car 3 ueclar(
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 se
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ur les
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ra
ves officiers qui l'entourent. Oui , 

UUS nOriC Or,. - 1 1 i- ' ,, ' 
rassurer d a-

qiielque sévères 

°eur ' r.~"""-"'-y-'-,c > "e «mèneront en rien à leur bon-

di, s,' * ',
f ur

 ëjoire militaire : leur cause n'est pas celle 

pis. c
 f

 . ^roix. Us sont innocens, car ils ont été trom-

**«»n
 S VClcrans

 4e
 nos

 vieilles arrvées, et ces jeunes 
e
», noldati de juillet, cjœ vous yoycj aujourd'hui 

»ou
s
 oraves ofhciers qui 1 en toi 
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°'

ls
 empressons de le dire , pour r; 

(
!u'eU susceptibilité , nos paroles, que 

n..,,» ^ PUlsscnt être, ne toucheront en rien 

( 3»7 1 

confondus à votre barre, ont été victimes d'illusions 

trompeuses ; mais, nous le répétons, ils sont innocens. 

Ont-ils donc été calomniés? Nous ne le pensons pas; 

car l'article ne leur est pas applicable : il concerne le 

sieur Lacroix , seul. Or, ce sieur Lacroix , quel est- il ? 

» C'est un homme brave, intrépide sans doute. Dans 

les journées de juillet, il a combattu aux premiers 

rangs des défenseurs de la liberté. Alors, il prenait le 

titre et l'uniforme de général. Dirons-nous qu'à ce mo-

ment il usurpait ce titre ? Non , car c'est sous le feu du 

Louvre qu'il l'a pris. Dans ces jours de combat , le gé-

néral , c'était le plus brave, c'était celui qui , le pre-

mier, s'exposait à la mitraille; et alors l'usurpation 

d'un tel grade n'était pis un crime, car ce n'était qu'un 

danger de plus. Mais une fois que les autorités furent 

reconstituées , quand un nouveau pouvoir se fut assis 

sur les débris de l'ancien , alors les titres et les grades 

devaient être soumis à une approbation autre que celle 

des niasses ; ils devaient être résignés ou confirmés lé-

galement ; c'est ce qui n'a pas eu lieu à l'égard du sieur 

Lacroix. 

» Sans dôute il y eut , de la part du gouvernement j 

quelque négligence dans le silence qu'il garda quelque 

temps sur ces grades improvisés sur le champ de ba-

taille. Le sieux Lacroix dut y voir une autorisation ta-

cite.... Mais enfin le gouvernement parla , et le minis-

tre de la guerre in
f
ervint pour changer un ordre de 

choses qui ne pouvait subsister sans dangers. En effet , 

Messieurs , un pouvoir aussi exorbitant que celui pos-

sédé par le sieur Lacroix pouvait-il durer plus long-

temps? Chef suprême d'une division militaire , il créait 

les officiers , formait les cadres, et signait des destina-

tions. Non , nu tel pouvoir devait cesser. Et que l'on 

songe surtout en quelles mains il était remis. (Violentes 

rumeurs parmi les officiers. ) 

» Le sieur Lacroix voulait commander des hommes 

d'honneur ; il voulait rester à leur tête Voyons donc 

sa vie. ( Nouvelle interruption. ) 

» Le sieur Lacroix n'a jamais été lieutenant-géné-

ral ; il a seulement obtenu le grade de chef de batail-

lon. Créé lieutenant-colonel par un général qui n'avait 

pas le droit d'autoriser une telle promotion , le sieur 

Lacroix voulut conserver ce grade. Mais le premier con-

sul , qui cependant aimait les braves , ne le permit pas, 

à cause de la scandaleuse conduite que Lacroix avait 

tenue à la Guadeloupe. ( Dénégations des officiers, qui 

tous se lèvent et adressent diverses interpellations à M. 

l'avocat du Roi. ) 

M. l'avocat du Roi , reprenant : Nous croyons jus -

qu'ici n'avoir pas donné droit à de semblables interrup-

tions. Nous nous sommes plu à déclarer tout ce qu'il y 

avait d'honorable dans le caractère et la conduite des 

braves officiers qui nous entourent. Nous le répétons, la 

causedu sieur Lacroix n'est pasia leur.Veulent-ils (Jonc 

connaître celui qui promettait de lesmener au chemin de. 

l'honneur? (Profond silence). Aide-de-camp du général 

Moreau, il a déserté avec lui le drapeau de la France... 

et il a été rayé des contrôles de l'armée... Le sieur La-

croix a voulu nier ce fait ; mais dans une supplique 

par lui présentée, eu 18 15, à Louis XVIII.... (M* 

Bethmont se lève et paraît vouloir prendre la parole.) 

M. l'avocat du Roi .- Notre ministère est libre comme 

celui de la défense... Nous avons le droit de tout dire , 

car nous parions d'après notre conscience et la vérité... 

Il y aurait inconvenance dans une interruption, et nous 

ne pensons pas que l'avocat s'en rende coupable. 

M' Bethmont : Je demande au Tribunal 

M. l'avocat du Roi : Nous ne devons pas être inter-

rompu. 

Bethmont : Je demande à poser des conclusions. 

M. l'avocat du Roi : Vous n'en avez pas le droit 

maintenant. 

M' Bethmont : Je prie le Tribunal d'en délibérer. 

M. l'avocat du Roi : Nous prions le Tribunal de nous 

maintenir la parole et de l'interdire au défenseur. 

M. le président : M" Bethmont , vous êtes dans l'er-

reur ; vous devez défendre votre client, et en toute liber-

té; mais le ministère public a droit à une égale liberté. 

Si vous ne vouliez que rectifier un fait, votre interro-

gation serait admissible ; mais vous ne pouvez empê-

cher le ministère public d'émettre une doctrine et 

d'appuyer cette doctrine sur des faits dont il rapporte 

la preuve ... La parole est à M. l'avocat du Roi. 

M. l'avocat du Roi explique quel est pour la cause 

l'intérêt des documens qu'il représente. « Le gouver-

nement est ea cause , dit-il ; nous devons donc le dé-

fendre. On lui reproche ce qu'il a fait ; nous devons 

démontrer qu'il a eu raison de le faire ; nous devons 

aussi détromper les braves que le sieùr Lacroix a 

abusés. Continuant le récit des faits que nous avions 

commencé, nous disons que le sieur Lacroix n'a ja-

mais eu le grade de général ; que , porteur de déco-

rations dont il n'a pu représenter les brevets, il a été 

à cet égard en Belgique l'objet d'une poursuite judi-

ciaire ; que dans cette enceinte même il a été condamné 

comme coupable d'escroquerie , qu'il a interjeté appel 

et que le jugement a été confirmé. Voilà donc l'homme! 

M. le président, à M. l'avocat du Roi : Vous aviez 

parlé d'une supplique présentée en i8t5 à Louis XVIII; 

ce fait peut être important. 

M. l'avocat du Roi : Oui , assurément; car cet hom-

me qui se vante d être lé champion de la liberté , 

adressa à Louis XVIII une supplique à l'effet d'obtenir 

du service. Savez-vous , Messieurs, quels titres il fai-

sait valoir dans cette supplique ! c'était son dévoûment 

à la famiile régnante; cétajt d'avoir déserté avec le 

général Moreau. (Sensation.) 

Passant ensuite à l'examen de l'article incriminé , 

M. l'avocat du Roi déclare qu'il n'y voit aucune diffa-

mation, Cette partie de la dmuussion » été encore fré-

quemment interrompue. On a entendu un des officiers 

s'écrier à plusieurs reprises : Ce que nous demandons . 

c'est du pain , après avoir donné notre sang ! 

M. Sauvo se borne à déclarer cjue l'article incriminé 

lui a été envoyé par le ministre de la guerre , avec un 

ordre d'insertion. Au reste , il en assume sur lui toute 

la responsabilité. 

M" Bethmont .-Puisque je puis parler maintenant sans 

inconvénient , je vais renouveler mon observation , non 

plus par voie de conclusions formelles, car elles se-

raient inutiles, mais pour l'honneur du principe. 

« La diffamation, d'après nos lois, c'est l'imputation 

d'un fait vrai ou faux. Qu'avons-nous donc entendu 

tout-à-l'heure, si ce n'est des assertions diffamatoires. 

Si l'avocat de M. Sauvo eût ainsi usé du droit de la pa-

role , j'aurais eu, moi , le droit de faire des réserves et 

de demander au Tribunal une juste répression. Le titre 

de magistrat confère-t-il donc ce droit exorbitant de 

diffamer impunément et sans besoin pour la cause? Le 

Tribunal pouvait-il donc permettre... » 

M. le président : Le Tribunal ne peut prévoir, ni pré-

venir ce que dit le ministère public. M. l'avocat du Roi 

a rappelé les antc'cédens du sieur Lacroix : si vous 

croyez qu'il ait abusé de son droit, c'est à vous d'agir 

comme vous le jugerez convenable. Mais en ce moment 

la question n'est pas là. 

M" Bethmont .- Au reste , il importe peu au besoin de 

ma cause : je n'ai pas à soutenir que le sieur Lacroix 

est ou non un homme d'honneur ; )'ai à soutenir qu'il 

a été diffamé par Je Moniteur. D'ailleurs c'est moins 

pour lui que je me présente que pour les honorables mi-

litaires qui ont été diffamés avec lui. » 

L'avocat s'attache ensuite à démontrer que l'article 

ne s'applique pas seulement à M. Lacroix , niais à tous 

les officiers de sa division. Le sens de cet article est 

collectif, s'applique à tous et non à un seul en particu-

lier.-

Après une heure de délibération , le Tribunal a pro-

noncé le jugement suivant : 

Attendu , en ce qui touche le sieur Saint-Alme , que l'article 

est personnel au sieur Lacroix et ne saurait s'appliquer à la di-

vision dite des volontaires parisiens ; 

En ce qui touche la plainte en diffamation , portée par le 

sieur Lacroix ; attendu que l'article incriminé contient des 

faits de nature à porter atteinte à l'honneur et à la considéra-

tion du sieur Lacroix , etc. 

Condamne Sauvo en 6 fr. d'amende et aux frais. > 

Plusieurs officiers : C'est diffamer à bon marché ! 

CHRONIQUE. 

DÊPARTEMENS. 

— Le collège électoral de l'arrondissement de Reims 

vient délire pour député un jeune et honorable avocat 

à la Cour royale de Paris , Me Chaix-d Est-Ange. Le 

nombre des votans était de 33i; Me Cbaix a obtenu 170 

voix ; son concurrent , M. Dessain , négociant , en a 

obtenu 161. Il y a eu une voix perdue. 

Né à Reims , fils d'un magistrat célèbre , qui y a 

exercé les fonctions de procureur-général impérial près 

la Cour de justice criminelle , recommandable par le 

talent qui le distingue , M" Chaix avait des droits à 

l'honneur insigne dont il vient d'être l'objet. Orateur 

habile , constitutionnel par conviction , unissant la fer-

meté à la modération , il justifiera la confiance de ses 

commettans. Etre nommé député à 3i ans , dans un 

pays comme la France , c'est un bien beau triomphe ! 

c'est celui de M" Chaix-d'Est-Ange , et il le mérite. 

— On nous écrit de Beims , en da'e du 22 février : 

« A Reims comme à Paris , l'échauffourée de Saint-

Germain -l'Auxerrois , véritable folie de carnaval des 

ultramontains , pitoyable mascarade des absolutistes , 

a soulevé d'indignation tous les coeurs généreux , tous 

les hommes sincèrement amis de leur pays , de la tran-

quillité publique , et qui ont horreur du jésuitisme re-

ligieux et politique. On reconnaît qu'il est temps que le 

gouvernement, par des mesures tout à la fois fortes et 

légales , se prémunisse contre les coupables projets , 

contre les criminelles et audacieuses tentatives d'une 

faction bigote qui s'agite et veut tuer la paix dont nous 

jouissons , parce que la paix la tue ; d'une faction dont 

les discours et Its actions tendent au retour de ce temps 

que tout le monde abhorre , d'une domination aussi in-

juste que dégradante , aussi scandaleuse que ridicule. 

» Cédant enfin aux voeux sages et éelairéj des excel-

lens citoyens dont notre ville abonde , l'autorité compé-

tente vient de faire enlever les fleurs de lys qui ornaient 

les grilles entourant le chœur de l'église de Notre-Dame. 

La croix et les chandeliers du maître-autel , sur les-

quels étaient ciselés les insignes de la ro,auté de Char-

les X , ont été enlevés également et remplacés par la 

croix et les chandeliers qui Je garnissaient avant le sa-

cre. Il paraît que les mesures nécessaires vont être pri-

ses pour effacer les tleurs de lys dont les voûtes de la 

métropole sont parsemées ; celles qui décoraient la grille 

au milieu de laquelle se trouve la statue du voluptueux 

Louis XV , sur la place Royale, ont disparu. Depuis 

les événemens de juillet , les trois couleurs flottent sur 

ce monument , dont la conservation est due à la fermeté 

de la garde nationale. 

» Les conséquences de la Charte de 1 83o ont reçu 

leur application dans l'auditoire du Tribunal civil : 

on n'y voit plus depuis samedi dernier l'image du 

Christ. » 

— Jamais l'arrondissement de Moulins n'a été anssi 

tranquille ; depuis plus de deux mois M. le juge d'ins-

truction n'a été saisi d'aucune affaire. 

l/m'oadUsement dj Guiwt n'est pas aussi heureux i 



les incendies s'y multiplient d'usé manière effrayante. 

Six individus étrangers au pays viennent d'y être ar-

rêtés, ct les plus graves soupçons s'élèvent contre eux. 

— La Gazette constitutionnelle de l'Allier nous ap-

prend qu'au grand étonncment de tous les amis de notre 

glorieuse révolution , on avait vu M, Salmon , ancien 

juge-auditeur près le Tribunal de Moulins , l'un des 

plus chauds partisans du gouvernement déchu , et qui 

avait publiquement manifesté tonte sa tendresse et son 

admiration pour les ordonnances de juillet, qu'il regar-

dait comme un des plus beaux titres de Charles X au-

près de la postérité, nommé tout récemment à la place 

de juge-suppléant près ce même Tribunal de Moulins, 

ou il n'avait laissé d'autres souvenirs que son grand 

amour pour l'absolutisme. On se demandait comment 

il pouvait se faire que le ministre de la justice eût été 

si indignement trompé dans une semblable nomination, 

faite au détriment d'amis sincères et dévoués à nos ins-

titutions. Heureusement M. Salmon a eu plus de pudeur 

que ses zé!és partisans, et, au grand contentement des 

amis de notre gouvernement, il a refusé. Des personnes 

bien informées prétendent, qu'il n'aurait pas refusé une 

place de juge , qu'il la sollicite même en ce moment 

Nous verrons si ses protecteurs seront assez osés pour le 

mettre de nouveau sur les rangs, et si le ministre se 

laissera tromper une seconde fois. 

— Un événement déplorable vient de jeter la cons 

ternation dans une famille de pauvres laboureurs, par 

suite de l'imprudence d'une jeune fille de i5 ans qui en 

a été la victime. Vers la fin du mois de janvier der-

nier, M. Turchy de Marcellange fils , allant à la cam-

pagne, se fit accompagner par le nommé Feuillouse 

locataire, demeurant à Marcellange, commune d'Yseure 

près de Moulins (Allier), il lui remit un pistolet anglais 

à piston , chargé à balle forcée ; lui-même était muni 

d'un semblable pistolet. De retour à Moulins, le sieur 

Feuilioasc ne songea plus à remettre à M. de Marcel-

lange le pistolet qui lui avait été confié, ct chez lui 

s'apercevant qu'il avait encore ce pistolet clans sa po-

che , il s'empressa de le déposer soigneusement dans un 

tiroir d'une table. 

La nommée Pierrette, sa domestique, âgée de 1 5 ans, 

qui était présente, lui demanda pourquoi il cachait avec 

tant de soin ce qu'il tenait à la main. « Garde-toi bien 

d'y toucher, malheureuse, lui répondit Feuillouse, cela 

te tuerait. » Quelques jours après, Feuillouse étant à 

travailler dans un champ, ne pensait plus au pistolet, 

lorsqu'un de ses voisins lui demanda si Pierrette, sa do-

mestique, n'était pas atteinte quelques fois d'attaques 

d'épilepsie, parce que, disait il, il venait delà voir, en 

passait, étendue dans la chambre et se débattant. 

Feutl'ouse répondit qu'il r.ela croyait pas sujette à une 

telle maladie, et se rendit néanmoins chez lui pour voir 

ce qu'avait sa domestique. A son arrivée il trouve M. 

Méplain, propriétaire de Marcellange, qui était accouru 

au bruit d'une détonation d'arme à feu , ct tous les deux 

reconnurent avec douleur que la malheureuse Pierrette 

était sans vie, baignée dans son sang. Il paraît que cette 

infortunée, poussée par un mouvement de eurio ité, 

avait ouvert le tiroir où était déposé le pistolet, et qu'i-

gnorant le danger qu'elle courait, elle aurait voulu 

toucher le chien , l'aurait levé et laissé tomber, ce, qui 

aurait fait partir le coup , et le canon étant dirigé sur 

elle, la balle lui a traversé le corps au-dessous du cœur. 

La Justice, avertie de cet événement, s'est transportée 

sur les lieux , et a acquis avec l homme de l'art qui 

l'accompagnait , la certitude que la- mort de Pierrette 

était le résultat de sa propre imprudence. 

— Quelques journaux ont parlé des troubles qui 

viennent d'avoir lieu à Versailles , à l'occasion d'un ar-

bre de la liberté. Voici des détails dont nous garantis-

sons l'exactitude : 

« Dans la nuit du 19 au 20 février , un arbre de la 

liberté fut planté devant l'église de Montreuil , dans 

1 un des faubourgs de Versailles. Le commissaire de po-

lice s'y transporta par ordre de M. le maire ; et dès 

qu'il eût fait comprendre aux habitans que ces mani-

festations pouvaient troubler la tranquillité publique , 

ceux-ci s'empressèrent d'abattre cet arbre , en disant 

qu'ils n'avaient voulu par là que manifester leur pa-

triotisme , mais qu'ils n'avaient nullement voulu don-

ner préteste à aucun trouille. 

» Cependant d'autres habitans de Versailles , avertis 

de ce qui s'était passé à Montreuil , dans là nuit du 10 

au 20 , et ignorant les mesures de l'autorité , résolu-

rent de piauler aussi un arbre sur la place d'Armes. 

Le maire en fut instruit , et envoya un commissaire de 

police vers la grille Satory , oit s'étaient rassemblés 

ceux qui avaient concerté ce projet. 

Ce fonctionnaire rencontra , eu effet , an groupe d'une 

trentaine de personnes s'avançant vers la place d'ar-

me; , un drapeau tricolore en tête, cl portant sur leurs 

épaules un arbre qu'ils venaient de couper. Ces indi-

vidus protestèrent de leurs vues pacifiques et consenti-

rent à suivre le commissaire de police dans la cour de 

la mairie. Là on ieur apprit (pie les habitans de Mon-

treuil n'avaient pas hésité àabattre l'arbre qu'ils avaient 

planté, quand on leur avait représenté que celte scène 

pouvait donner lieu à quelques désordres. Cet exemple 

lut alors aussitôt suivi par ce groupe de trente person-

nes qui se retirèrent en laissant l'arbre à la mairie. 

» Depuis Ce"ir.ornent l'ordre n'a pas été un instant 

troublé. Cependant tous les postes de la ville sont dou-

blés , et les gardes nationaux ont reçu l'ordre de se te-

nir en uniforme. » 
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—Des ouvriers sont occupés dans les salles de la Cour 

royale de Douai à enlever les fleurs de lys dont étaient 

garnis les plafonds. Les draperies et les rideaux fleur-

delysés ont également disparu , les statues et tableaux 

représentant Louis XIV , Louis XV , Louis XVIII ont 

été enlevées , le christ placé au-dessus de la place 

qu'occupe le président a également disparu ; il ne reste 

plus dans tous les bâtimens de la Cour royale aucun 

objet inanimé qui puisse rappeler le souvenir de la dy-

nastie que la France a chassée. 

Nous devons à la vériléde dire que depuis long-temps 

les chefs de la Cour avaient écrit à l'ancien préfet pour 

demander à ce que des fonds fussent faits pour réparer 

les dégradations que ces changemens indispensables 

occasionneront , mais que ces demandes étaient tou-

jours restées sans réponse. 

— Le sieur ï.emâle, grenadier de la troisième com-

pagnie de la garde nationale de Douai , condamné à 

trois jours de prison par le conseil de discipline , pour 

refus constant de faire le service qui lui était comman-

dé , vient d'être arrêté par la gendarmerie ct conduit à 

la prison militaire. 

— M. Merlin vient do faire don à la bibliothèque de 

Douai de ses œuvres complètes de jurisprudence. Des 

rcmercîmens mérités ont été adressés à ce célèbre juris-

consulte par la commission du Musée. 

-r- La dc'putalion chargée de présenter au lloi une 

adresse tendant à demander rétablissement d'une école 

de droit à Orléans est partie pour Paris. Elle se com-

pose de M. le maire d'Orléans , de M. le procureur-

général , de M. Dupuis , juge-suppléant , et de M. Tas-

sin Moncour , propriétaire. 

pour faux en écriture de commerce , et r 

à 5 ans de réclusion pour crime de fa ^ ^
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U* en friture privée. 

PARIS, a3 FÉVRIER. 

— Quelques journaux ont annoncé que M. Vivien , 

retenu à Amiens par les témoignages universels d'es-

time et d'attachement dont cet honorable magistrat 

était entouré , avait refusé la place de préfet de police. 

Aujourd'hui nous croyons savoir que , sur de nouvelles 

instances , M. Vivien a accepté les fonctions, qui lui 

étaient offertes. C'est une bonne nouvelle pour ia chose 

publique. Car sous le rapport du talent comme sous 

celui des principes et du caractère , il était impossible 

de faire un choix plus satisfaisant. 

— Nous avons annonce hier que l'instruction rela-

tive aux troubles de décembre était terminée ; mais 

nous n'avons pu donner Je chiffre exact des résultats de 

cette énorme procédure , parce que les dossiers d'un 

grand nombre d'arrêts non encore signés n'avaient pas 

été enregistrés au greffe. Aujourd'hui il faut ajouter 

aux chiffres publiés hier les chiffres suivans : 79 ordon 

nances de non lieu , 29 prévenus renvoyés devant les 

assises , et i5 devant la police correctionnelle. 

— Le testament de Napoléon a déjà donné lieu à de 

nombreuses contestations entre les exécuteurs testamen 

tairesctles légataires de l 'ex -empereur. Parmi les legs 

faits par ce dernier à ses anciens frères d'armes et à 

ses fidèles serviteurs , s'en trouvait un en faveur du. fils 

du général Barthélémy Mouton-Duvernet. Cincinnatus 

Mouton-Duvernet, marchand tailleur à Lyon , se disant 

fils légitime du général de ce nom , se présenta pour re-

cueillir ce legs , mais il ne put alors justifier de sa légi-

timité. 

Plus heureux depuis, il est parvenu à réunir une foule 

de doeumens qui l'établissent , et le Tribunal civil ( 1 

chambre), a, dans son audience de ce jour, ordonné la 

délivrance entre ses mains du legs réclamé, dont une 

portion lui avait été déjà payée par MM. Bertrand 

Montholon et Marchand, chargés par le testateur dé 

veiller à l'exécution de ses dernières volontés. 

— Par ordonnance royale en date du 20 janvier dernier, M 
François Barjaud, ci-devant notaire à Montmarault, a été 
nommé notaire à Moulins ( Allier), ea remplacement de M' 
Faure Beaulieu , démissionnaire. 

— Le sieur Payen , demeurant au Beau-Grenelle 

vient d'être arrêté ea vertu d'un mandat, et conduit à 

la préfecture de police. 

— Depuis long-temps la femme Morel, brocanteuse, 

demeurant faubourg duTempîe, était désignée à la police 

comme recéleme des objets volés par une bande de mal-
faiteurs, La police de sûreté a depuis six jours exercé 

une surveillance active sur la maison où logeait cette 

femme, et ia nuit dernière elle y a arrêté huit in 

vidus tous nantis d'objets qu'ils venaient de vendre à 

vil prix à la femmo Morel. 

— Au mois de décembre dernier Cary Maugras 

comparaissait devant la Cour d'assises pour répondre à 

une accusation de faux; il se justifiait en faisant rctom 

lier sur sou frère Cary Pépin , le crime dont il était ac 

cusé ; Cary Pépin , cité comme témoin n'avait pas 

comparu et le débat allait se terminer , lorsqu'on 

voit s'avancer au milieu de l'audience un homme mal 

vêtu , ayant une barbe longue, ct qui déclare être l'au-

teur du faux. Le ministère publie lui fait observer que 

bien que les faux remontent à une époque éloignée, il 

11 y a pas de prescription. Cependant il persiste et la 

Cour, attendu la connexité, renvoie la cause à une au 

tre session, et fait arrêter Cary Pépin , qui ainsi Mue 

son frère a comparu aujourd'hui devant la Cour d'as 

sises où les deux frères, malgré la plaidoirie de M 

llethmont , ont été déclarés coupables de faux, et con 

damnés savoir : Cary Pépin à 5 ans de travaux forcés 

Le Rédacteur en chef -
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Adjudication définitive le samedi ç) avril I 83 I - v 
des criées du Tribunal civil de la Seine ' CU au<lieti

c 
D
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«OS. sise à Paris , rûo Mauconseil . 
un rapport oe 3 ,ooo lr. ul in 33 

2° Et d'une autre MAISON, sise à Paris
 rn

„
 c

 • ' 
du-Templc, n° 87, d'un rapport de 1900 f

r
. ' '"'-Mari,. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

i" A M« VIVIEN, avoué poursuivant, rue <!."■ . 
dc-la-Bretonnerie, n°24; ' C iain '-«-Croi,. 

2° A Mc MARION, avoué colicitant , ru» A. 11 «L 
5; ' u M°nnai

e 

3° A M" LACHA ISE, avoué, rue des Privai™. . i 
4° A M' DEMON J A Y, avoué, rue des P&

1 11
 38; 

5° A M« ANCELAIN, rue Neuve-Saint,&^
4;

, 

VENTES PAR AUTORITE DF. JUSTICE 

«CE LA PLACE OC CBATELBT Dâ PARIS, 

Le samedi 36 février iSSi , heure d« midi 

Consistant eo utiles, commode , secrétaire, comptoir ea • 

•t autrea objets ; au comptant.
 1

 ' ""*< SMo
 ï(

,| 

Consistant eu secrétaire, commode, bureau 

et antres objets; au comptant. 

( ons stanl eu diffcrens meubles , établi, foi 

autres objets, au comptant. 

Consistant eu secrétaire, tables , chaises, rideaux lamno. „i 
couteaux de table: et autres objets, au comptant. "'"pes ,

 S
l
act| 

'<>'• de bois,
 CiUK1 

■rge. ustensile» de 
""Ut, , 

,e,n"«it, „ 

Corn mime de Gentilly, le' dimanche j- février, midi ci 

! à thé ,' comptoir, et auû-cs objets ';' au'ço'inpï.'''*'
 M c

™«w)t 

c™sisla„; „ , 4 
Commune tic Sainl-3VlaiuUf, le dimanche 2 

boîs, dîCiértQl meubles, et autres 0!) 
février , 

jets; au cumj.Unc. 

ÉTWDE DE M
e
 THIPAIHE-BESAllsÈIin 

Rue île Ri-.helieu , n" 95. ' 

A vendre à l'amiable plusieurs immeubles, sis à Ch. 
arrondissement de Versailles, département de Seine et 0 ' 
route de Saint-Germain en- baye , "-wc, 

Consistant : i" une très belle MAISON de canipa«
nc

 eV, 
1 entrée principale est sur la rue Saint-Germain et la lac- H 

le bord de la Seine. Elle est composée d'un principal cor, s à 
logis et de deux pavillons en aile, et élevée de deuxéUstV,? 

dessus du rez-de-chaussée , et mi troisième dans les col' 

Beau jardin formant terrasse sur la rivière, petits bâtimens 
de service dans le jardin ; 

be tout contient i hectares in ares 35 centiares. 

2" Une grande MAISON de campagne , sise arcade Saint, 
(xervais, u" 20, composée d'un principal corps de lo<ns deux 
en retour , élevés de deux étages au-dessus du rcz-de-cW 
sée , troisième en mansardes, beîvéder au-dessus; 

I.e tout contient environ 3 lu-ct. 72 ares i5 cent'. 

3* Un CLOS à gauche du jardin de la maison ci-dessus 
contenant 72 ares 46 cent, environ. 

4" Et un TERKAISsT enclos de murs, formant terrasse sur 
la rivière , au bout de la première maison ci-dessus, contenant 
environ 3 hecf. 10 ares 3o cent. 

S'adresser pour voir les biens , au concierge de la maison , 
ru : Saint-Germain , 11" 20. 

El pour les conditions de la vente, à M" THIFAINE-
DESÀUNEAUX , notaire, rue Richelieu , n° Q5. 

Et à M. 1IAIZE, commissaire-priseur-, rue Neuve Saint-
Eustacbe, n° 29. 

Et à Versailles, h W SCHMITH, rue Dauphine, n» il 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, sise place 
dùChâlelet , par le ministère de M" LE MOINE et BECHE-
FER , le maj-di I ER mars 1801, sur la mise à prix de65,ooof. 

L'une MAÏSOSi sise à Paris, rue du faubourg du Temple, 
n° aà , ayant porle-coclière , cour, pavillons , puits et jardins. 

S'adresser clans ladite maison pour la voir, et pour les ren-
seignemeus, 

A M 0 LEMOINE, notaire, rue Saint-Martin, n» 1 49-
A M» BECHEFER , notaire , rue des Filles-Saiut-Tho-

mas , n" 9. 

Et à ftie Moisson, notaire, rue Sainte-Anne, n0 5;. 

Le prix de l'insertion est de i franc par 

AVIS DIVERS. 

ligne. 

A vendre, nne ETUDE de notaire , de .^ooo francs derf; 
1(111 U, V*C :1,*J"« ~ 

venu , située dans le département du Calvados. S adress 
M. COUVERT , rue Basse-Porte-Snim-Dcnis , n" '<>• 

ETUDE DE M
8
 DELALANDE, COMMISSAIREPW^

8 

Rue de Louvois, n° ia. 

Vente d'habits , manteaux, le jeudi 2 4 f*iv»ier, ̂ Tj* 
du matin, lidtel Bullion, rue J.-J. Rousseau, 11° 3, salle 

Cette vente consiste en habits, rcdingotlcs, P
aD

,^[|oril 
cndrapelcasiinir, pantalons d'été, habits, capcttcsct-p ^ 
pour la garde nationale , quantité d'Iiahillernens P\«£ 

drap et étoffe, Casimir en pièces pour pantalons et gi t 
Nota. Tous ces effets sont en belle qualité , cl 0 _ ^ 

de commande par une des premières maisons île W 

comptant. 

TRI BU ETAL DE COHMCB»
cE

; 

Jugement de déclarations défaillîtes du ''^fij'^'^M 

l'tcuiy, marchand de vins, rue de L rsiuri, sHimia «,,wi,i^"i -appe, 

aeetil, M. Mavuar 1, rue el île Sjint-Loois, 110 01.' .
 n 

Bécherct, maçon, ris. C.let, n« M. (J.-c.M. Osuliar-»"" 

Ict. boulevard S'uinl-Ucnis; 11° MO ,'J.C-, °
a 

Huit, serrurier, rue des Mirais -Saiul-Marlin,' n» l ■ 

criard; «8«at, M. Itigaiil, rue Saint-Fiacre, n" <!•) ,
 &

 (J .c., «• 

l.cus'm , entrepreneur de baliniens, nie de Laeie-c ,
 1

 • ' . j_ 

agent, M.Toucart, rue Trc;nclv*t , n. i4- ) ' , y il iè
re

' 

BUuclio» Il Ibibâltd , marchands de s.jeficuj , nie lie i
 &

,
 |

 j 

M. Chalelcl; agent, M. diraude.» , lue Salute-Ai n«r, u. ^
 f

 „, , . 

l'en.ivellc, marchand de cristnW, boulevard -• 

M. l.b.ûcltt ; ageut, 'I. Uostr , rue de Seine , «• »'• ) 

K'!.srd,«S'»' 

Enregistré k Paris , le 
folio case 

Reçu un franc dix eentimu 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORLNVAL), RUE DES BO.NS-ENFANS, N" 34-

Vu par le nuire du 4" arrondissement , pour !éfJ»!»
ssMCI 

d* la »iguatur»Pi«*N -P»uro]i»iT. 


